
Nonobstant les paragraphes 1 et 2, une Partie pourra empêcher un transfert par 
l'application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois concernant :

les faillites, l'insolvabilité ou la protection des droits des créanciers;

l’émission, le négoce ou le commerce des valeurs mobilières;

les infractions criminelles ou pénales;

les rapports touchant les transferts de devises ou autres instruments monétaires:

4.

a)

b)

c)

d)
ou

l’exécution de jugements rendus à l’issue de procédures judiciaires.e)

5. Le paragraphe 3 ne sera pas interprété comme empêchant une Partie d'imposer une 
mesure par l'application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois concernant les
questions visées aux alinéas a) à e) du paragraphe 4.

Nonobstant le paragraphe 1, une Partie pourra restreindre les transferts de bénéfices en 
nature dans les cas où elle pourrait par ailleurs les restreindre aux termes du présent accord, y 
compris selon qu’il est prévu au paragraphe 4.

6.

Article G-10 : Expropriation et indemnisation5

1 Aucune des Parties ne pourra, directement ou indirectement, nationaliser ou exproprier un
investissement d’un investisseur de l’autre Partie sur son territoire, ni prendre une mesure 
équivalant à la nationalisation ou à l’expropriation d'un tel investissement (« expropriation »), si 
ce n’est :

pour une raison d’intérêt public; 

sur une base non discriminatoire;

en conformité avec I application régulière de la loi et le paragraphe G-05(l ), et

moyennant le versement d’une indemnité conformément aux paragraphes 2 à 6.

L'indemnité devra équivaloir à la juste valeur marchande de l’investissement exproprié 
immédiatement avant que l'expropriation n ait lieu («date d expropriation»), et elle ne tiendra 
compte d’aucun changement de valeur résultant du fait que l’expropriation envisagée était déjà 

Les critères d’évaluation seront la valeur d'exploitation, la valeur de l’actif, y compris la 
valeur fiscale déclarée des biens corporels, ainsi que tout autre critère applicable au calcul de la 
juste valeur marchande, selon qu’il y a lieu.

L'indemnité sera versée sans délai et elle sera pleinement réalisable.

a)

b)

c)

d)

2.

connue.

3.

5 L’article G-10 (Expropriation et indemnisation) sera inteiprété en conformité avec l'annexe G-10 
(Expropriation).
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